
 

 

REGULATION TO AMEND REGULATION 45-101 RESPECTING RIGHTS OFFERING 

 

Securities Act  
(R.S.Q., c. V-1.1, s. 331.1, par. (1)) 

 

1. Section 10.1 of the French text of Regulation 45-101 respecting Rights Offering is replaced 
with the following: 

 “10.1. Le critère du lien 

  1) Les parties 2, 3, 5, 6, 7 et 8 ne s’appliquent pas à l’émetteur qui fait un 
placement de droits dans les cas suivants :  

   a) il a pu déterminer après une enquête raisonnable que  

    i) le nombre de propriétaires de la catégorie pour laquelle les 
droits sont émis qui résident au Canada représente moins de dix pour cent de tous les porteurs de 
cette catégorie; 

    ii) le nombre de titres de l’émetteur de la catégorie pour 
laquelle les droits sont émis et qui sont la propriété de porteurs qui résident au Canada représente 
au total moins de dix pour cent des titres en circulation de cette catégorie; 

    iii) le nombre de propriétaires de titres de la catégorie pour 
laquelle les droits sont émis qui résident dans le territoire intéressé représente moins de cinq pour 
cent de tous les porteurs de cette catégorie; 

    iv) le nombre de titres de l’émetteur de la catégorie pour 
laquelle les droits sont émis et qui sont la propriété de porteurs qui résident dans le territoire 
intéressé représente au total moins de cinq pour cent des titres en circulation de cette catégorie; 

   b) tous les documents envoyés à tout autre porteur de titres dans le 
cadre du placement de droits sont envoyés simultanément à l’autorité responsable et à chaque 
porteur de titres de l’émetteur qui réside dans le territoire intéressé. 

  2) L’émetteur qui utilise la dispense prévue au paragraphe 1 en avise par écrit 
l’autorité responsable et lui envoie l’attestation d’un membre de sa direction ou de l’un de ses 
administrateurs, ou, si l’émetteur est une société en commandite, d’un membre de la direction ou 
de l’un des administrateurs du commandité de l’émetteur, ou, si l’émetteur est une fiducie, d’un 
fiduciaire, d’un membre de la direction ou de l’un des administrateurs d’un fiduciaire de l’émetteur, 
indiquant qu’à la connaissance des administrateurs ou des hauts dirigeants de l’émetteur, après 
enquête raisonnable, 

   a) le nombre de propriétaires de titres de la catégorie pour laquelle 
les droits sont émis qui résident au Canada représente moins de dix pour cent de tous les porteurs 
de cette catégorie; 

   b) le nombre de titres de l’émetteur de la catégorie pour laquelle les 
droits sont émis et qui sont la propriété de porteurs de titres qui résident au Canada représente 
moins de dix pour cent des titres en circulation de cette catégorie; 

   c) le nombre de propriétaires de titres de la catégorie pour laquelle 
les droits sont émis qui résident dans le territoire intéressé représente moins de cinq pour cent de 
tous les porteurs de cette catégorie; 

   d) le nombre de titres de l’émetteur de la catégorie pour laquelle les 
droits sont émis et qui sont la propriété de porteurs de titres qui résident dans le territoire intéressé 
représente moins de cinq pour cent des titres en circulation de cette catégorie.”. 

. . 6. Marchés des valeurs 21 décembre 2006 - Vol. 3, n° 51 542

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

2. Form 45-101F Information Required in a Rights Offering Circular of the Regulation is 
amended: 

 (1) by deleting item 3.2; 

 (2) by replacing, in the French text of item 13.1, the words “propriétaire véritable direct 
ou indirect” with “propriétaire, directement ou indirectement,”. 

3. This Regulation comes into force on ●. 
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